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Biodiversité du zooplancton d’eau douce

Gérard Balvay

Introduction

Le zooplancton regroupe l’ensemble des organismes animaux vivant en pleine eau, aptes 
à se déplacer activement, mais incapables de s’opposer aux courants qui se développent 
dans la masse d’eau. Il constitue un maillon indispensable du réseau trophique entre les 
organismes autotrophes du phytoplancton qu’il consomme et le peuplement piscicole auquel 
il sert de nourriture, au moins pour tous les alevins et pour certaines espèces à des stades plus 
âgés (corégones par exemple).

Le zooplancton dulçaquicole renferme une grande diversité d’organismes appartenant 
à différents embranchements dont les némathelminthes (rotifères), les arthropodes 
(microcrustacés, larve planctonique du diptère Chaoborus), un cnidaire (méduse d’eau douce 
Craspedacusta sowerbyi) et un mollusque lamellibranche à larve planctonique (Dreissena 
polymorpha). Les taxons benthiques ou accidentellement planctoniques (harpacticides et 
ostracodes) n’ont pas été pris en compte ici.

Ce texte résulte de l’examen d’une partie du fonds scientifique actuel du Service 
documentation de l’INRA-Thonon (encore fonctionnel, mais pour combien de temps ? 
Condamné à être dispersé en cas de non-remplacement de la documentaliste actuelle). 
Ces données ne représentent qu’une approche de la réalité car tous les textes concernant la 
France n’ont pas été consultés, mais permettent cependant une approximation de la richesse 
biologique des milieux aquatiques en Rhône-Alpes.

Les sites inventoriés sont extrêmement variés selon leurs dimensions et la qualité de l’eau : 
flaques, mares, marais, tourbières, rizières, étangs (naturels ou artificiels, de pisciculture et de 
lagunage), lacs, barrages, canaux, cours d’eau et méandres abandonnés (lônes du Rhône par 
exemple). Ce sont essentiellement des milieux d’eau douce ou très légèrement saumâtre, à 
l’exclusion des eaux marines ou saumâtres.

Résultats

L’estimation de la biodiversité ou diversité biologique résulte d’une évaluation forcément 
approximative du nombre d’espèces vivant dans un écosystème à une période donnée. Elle 
dépend des dimensions du milieu considéré, de l’accessibilité des espèces, du nombre et 
de l’intérêt des chercheurs spécialistes d’un ou de plusieurs groupes systématiques, de 
la méthodologie employée et du temps consacré aux prélèvements sur le terrain et aux 
observations au laboratoire.

La diversité biologique des huit départements de la région Rhône-Alpes établie d’après 
environ 500 sites recensés dans la littérature régionale examinée, est comparée à celle 
observée en France, laquelle est définie à partir de 64 départements inventoriés dans les 
autres régions administratives.

Retraité de l’INRA, Station d’Hydrobiologie lacustre, BP 511, 74203 Thonon-les-Bains Cedex.
Correspondance : Pré Riant A, 41 chemin de Froid Lieu, 74200 Thonon-les-Bains.
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Une première approche de la diversité biologique zooplanctonique avait été abordée en 
région Rhône-Alpes avec les synthèses effectuées sur le Léman (DRuARt et BAlvAy, 2007), 
les étangs de la Dombes (BAlvAy, 2007a), les lacs du Bourget (BAlvAy, 2008) et d’Annecy 
(BAlvAy et DRuARt, 2009). Le reste de la France est concerné, entre autres, par les travaux de 
vIRIeux (1916), BAldeNspeRgeR (1925-1928), Roy (1932), FRANcez (1981), etc.

La biodiversité du zooplancton d’eau douce dans la région Rhône-Alpes représente 60 % 
des taxons français observés et concerne 87 % des Branchiopodes, 84 % des Cyclopides, 
52 % des Rotifères mais seulement 35 % des Calanides inventoriés en France (Tableau I). 
Cette importance tient à l’ancienneté des recherches sur les grands lacs de Savoie, à 
l’abondance des étangs de la Dombes, aux nombreuses recherches limnologiques menées 
par les Université de Lyon I et de Savoie à Chambéry, le Laboratoire d’Hydrobiologie et de 
Pisciculture de la Faculté des Sciences de Grenoble, le CEMAGREF, la Station d’Études 
Hydrobiologiques d’Aix-les-Bains, et la Station d’Hydrobiologie Lacustre INRA à Thonon-
les-Bains. D’autres régions présentent également une biodiversité importante comme Midi-
Pyrénées et Auvergne grâce aux travaux des Universités Paul Sabatier (Toulouse) et Blaise 
Pascal (Aubière).

La biodiversité n’est pas une donnée immuable car elle est susceptible d’être modifiée en 
permanence. Le tableau 1 met en évidence la fréquente augmentation de la biodiversité après 
1960, surtout avec l’intensification des recherches, la diversification des milieux étudiés 
et les progrès de la systématique. Cependant, les Calanides en Rhône-Alpes paraissent 
échapper à cet accroissement de la biodiversité mais cela n’est qu’une impression. Parmi les 
deux espèces « disparues », la mention d’Eudiaptomus graciloïdes dans le Jura est douteuse 
(dussARt, 1967) et l’absence certainement apparente de Heterocope saliens dans le Léman 
est curieuse car cette espèce ubiquiste est pourtant présente dans le lac de Constance, « frère 
jumeau » du Léman (dussARt, 1967). 

Tableau I – Diversité biologique observée en Rhône-Alpes, comparée à celle estimée en France.

Nombre d’espèces observées (variétés et formes incluses dans l’espèce-type)

Constituants du 
zooplancton en 
Rhône-Alpes

Espèces 
observées 
jusqu’en 

1959

Espèces 
observées 

depuis 
1960

Espèces 
d’avant 

1959 non 
retrouvées 

depuis 
1960

Espèces 
d’avant 
1959 

retrouvées 
depuis 
1960

Espèces 
nouvelles 

depuis 
1960

Total des 
espèces 

en Rhône-
Alpes

Total des 
espèces 

recensées 
en France

Rotifères 141 151 70 71 80 221 423
Branchiopodes 69 83 1 68 15 84 97
Cyclopides 34 40 7 27 13 47 56
Calanides 8 6 2 6 0 8 23
TOTAL 252 280 80 172 108 360 599

Les taxons présents avant 1959 et non retrouvés depuis 1960 ne doivent pas être considérés 
comme disparus, mais le plus souvent comme temporairement absents car non recherchés 
dans leur biotope préférentiel. A l’inverse, les « nouveaux » taxons observés depuis 1960 
bénéficient fréquemment de technologies plus efficaces, de recherches plus approfondies et 
surtout d’améliorations de la systématique des organismes (Synchaeta asymmetrica décrit 
en 1963) ; ce ne sont donc pas toujours des taxons nouvellement implantés car ils ont pu 
échapper aux recherches antérieures (Tableau II).
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De nombreuses autres causes interviennent pour faire varier la biodiversité :
a) La structure de la biocénose évolue avec la modification de la qualité des eaux, tant 

par l’accroissement de l’eutrophisation qu’avec la restauration du milieu. Ainsi le biovolume 
sédimenté du zooplancton lémanique a plus que doublé durant la phase d’eutrophisation 
accélérée, puis a décru régulièrement avec la diminution continue des teneurs en phosphore 
total (BAlvAy et al, 2004). Le même phénomène d’augmentation suivi d’une régression 
se manifeste chez des rotifères lémaniques méso-eutrophes1 comme Keratella quadrata, 
Trichocerca capucina et T. similis (BAlvAy et lAuReNt, 1989).

Certaines espèces oligo-mésotrophes2 n’ont pas supporté une eutrophisation accrue, 
amenant une très importante régression chez Notholca foliacea, observée de façon erratique 
dans le Léman depuis 1967 (dRuARt et BAlvAy, 2007) alors que Conochilus unicornis (Fig. 1) 
a profité de l’amélioration de la qualité des eaux pour se développer (BAlvAy et lAuReNt, 
1989).

Dans le lac d’Annecy, des rotifères à statut eutrophe3 ont disparu, comme Anuraeopsis 
fissa depuis 1967 et Filinia longiseta absente depuis 1989, cette dernière espèce étant 
remplacée par l’espèce oligo-mésotrophe F. terminalis.

Ces modifications de la qualité des eaux pourraient peut-être expliquer la raréfaction 
des calanides Eudiaptomus gracilis à Annecy depuis 1974 (BAlvAy et dRuARt, 2009) et 
Mixodiaptomus laciniatus depuis 1960 au Léman (dRuARt et BAlvAy, 2007).

b) Quelques espèces voient leur aire de répartition géographique augmenter 
régulièrement. Ce sont des espèces invasives, aptes à coloniser un très grand nombre de 
milieux aquatiques :

La moule zébrée d’eau douce Dreissena polymorpha, découverte en 1754 dans son 
milieu d’origine (affluents de la mer Caspienne), a fait sa première apparition dans le Nord 
de la France en 1838, atteint le Rhône à Lyon en 1852 et le lac du Bourget en 1913, le Léman 
vers 1960 et le lac d’Annecy en 1965. Cette espèce continue encore son expansion mondiale, 
ayant réussi à coloniser les Grands Lacs nord-américains depuis 1988.

La méduse d’eau douce Craspedacusta sowerbyi montre le même phénomène de 
dispersion géographique. Identifiée pour la première fois en France en 1901 à Lyon, elle a été 
observée dans le Léman en 1962 et 2006, et apparue dans les lacs d’Annecy et du Bourget 
respectivement en 1989 et 2005.

Le rotifère Kellicottia bostoniensis, espèce indigène en Amérique du Nord, est apparu en 
Europe septentrionale au début des années 1940 et retrouvé dans le lac de Devesset (Ardèche) 
en 1992 (BAlvAy, 1994) et dans la retenue de Monteynard (Isère) en 1993.

c) Alors que les quatre espèces françaises de Chaoborus ont été identifiées en Rhône-
Alpes, seules deux d’entre elles l’ont été dans les autres régions ; pourtant l’absence de 
C. obscuripes et C. pallidus n’y est pas prouvée et pourrait traduire le manque d’intérêt 
ou l’ignorance des critères d’identification (établis par BAlvAy, 1977) pour ces organismes 
prédateurs.

d) Certaines espèces apparaissent de façon très irrégulière, en raison de leur rareté, 
de leur présence accidentelle en zone pélagique (une seule observation du rotifère 
littoral Macrochaetus subquadratus à Annecy en 1988) ou dans des zones peu explorées 

1 Espèces vivant dans des eaux ayant une productivité biologique moyenne ou en augmentation.
2 Inféodées à des milieux pauvres ou en légèrement enrichis en éléments nutritifs, à productivité 

faible.
3 Associés à des milieux riches en éléments nutritifs et à productivité biologique élevée.
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(branchiopode Leydigia acanthocercoïdes, espèce mentionnée en 1885 et retrouvée en zone 
littorale du Léman seulement en 2005) (BAlvAy, 2007b).

Tableau II – Quelques aspects des variations de la diversité biologique observée en Rhône-Alpes.

Quelques 
genres de 
Rotifères

Genres 
observés 

avant 1959

Genres 
observés 
depuis 
1960

Genres d’avant 1959 Genres 
nouveaux 

depuis 
1960

Total en 
Rhône-
Alpes

Total en 
France

non 
observés 
depuis 
1960

retrouvés 
depuis 
1960

Brachionus 8 14 0 8 6 14 19
Cephalodella 6 4 5 1 3 9 25
Collotheca 14 4 11 3 1 15 15
Lecane 7 18 3 4 14 21 49
Notommata 2 0 2 0 0 2 18
Synchaeta 4 8 0 4 4 8 9
Trichocerca 12 20 3 9 11 23 39

Quelques 
familles de 
Crustacés

Taxons 
observés 

avant 1959

Taxons 
observés 
depuis 
1960

Taxons non 
retrouvés 

depuis 
1960

Taxons 
retrouvés 

depuis 
1960

Taxons 
nouveaux 

depuis 
1960

Total en 
Rhône-
Alpes

Total en 
France

Daphniidés 17 20 1 16 4 21 27
Chydoridés 33 41 0 33 8 41 44

Le tableau II montre quelques causes de variations de la biodiversité pour 7 genres de 
Rotifères et 2 familles de Branchiopodes :

Brachionus caudatus, rotifère identifié par le spécialiste P. de Beauchamp (1907) est le 
seul à ne pas avoir été retrouvé dans la Dombes en dépit de la première observation de six 
autres Brachionus dans les étangs. Les genres Cephalodella, Collotheca et Notommata n’ont 
été que peu reconnus en Rhône-Alpes, souvent en raison des difficultés d’identification.

Chez les Daphniidés (Fig. 2), seule Ceriodaphnia rotunda pourtant présente en France 
n’a pas encore été trouvée en Rhône-Alpes depuis 1960 bien qu’affectionnant les eaux riches 
en matières organiques, absence compensée par C. dubia et trois daphnies fréquentes en étang 
(D. ambigua, D. curvirostris et D. magna). La richesse en étangs de la Dombes explique 
également la présence de huit Chydoridés supplémentaires dans ces milieux. 

Conclusion

La région Rhône-Alpes présente une biodiversité élevée mais qui évolue sans cesse selon 
les critères d’estimation sélectionnés et reste malgré tout difficile à quantifier. Il est illusoire 
d’évaluer la pérennité ou l’évolution de la biocénose observée à moins que la prospection soit 
conduite de façon rigoureuse et qu’il existe encore des systématiciens disponibles. Nous ne 
pouvons qu’espérer que plusieurs soient formés d’urgence.
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Illustrations présentées en cahier central :
Planche VIII. – 4 : Colonie de Conochilus unicornis avec algues symbiotiques au centre ; 5 : Daphnia 
hyalina femelle (avec ephippium et œufs de durée à gauche, œufs à développement immédiat à droite) 
[crédit G Balvay].
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Planche VIII. – 1 et 2 : Apron adulte de 14 cm, rivière Beaume (07), août 2010 ; détail de la tête ; 3 : Le 
toxostome ou hotu méridional, même site [crédit J.-F. Perrin] ; 4 : Colonie de Conochilus unicornis 
avec algues symbiotiques au centre ; 5 : Daphnia hyalina femelle (avec ephippium et œufs de durée à 
gauche, œufs à développement immédiat à droite) [crédit G. Balvay].

Eaux douces






